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LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL D'EURE-ET-L0IR, 

VU le Code général des collectivités territoriales 
VU le code de la voirie routière 
VU le règlement départemental de voirie, adopté par !'Assemblé départementale du 23 juin 2014, VU 
l'arrêté n°ARNT20221128_02, du 28 novembre 2022, fixant les montants des redevances d'occupation du 
domaine public dues 
CONSIDERANT la demande de EARL GOUSSARD DVS, représentée par Monsieur Stéphane 
GOUSSARD, demeurant 14, rue Saint Martin - 28120 ERMENONVILLE-LA-GRANDE, pour l'occupation 
du domaine public par une ou des canalisation(s) d'arrosage des cultures, Route Départementale 
123, au PR 14+558, située sur la commune de ERMENONVILLE-LA-GRANDE, 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 : EARL GOUSSARD DVS, ci-après désigné « le pétitionnaire », est autorisé à occuper le 
domaine public routier départemental. Les ouvrages faisant l'objet du présent arrêté portant permission de 
voirie, ainsi que leur localisation sont détaillés à l'article 3 « Nature des ouvrages ». 
Cette permission de voirie est délivrée à titre personnel, précaire et révocable et sous réserve du respect 
des dispositions législatives et réglementaires auxquelles elle est soumise et des dispositions particulières 
détaillées ci-après. 

ARTICLE 2 : pour les ouvrages détaillés à l'article 3, la permission de voirie est établie pour une durée de 
5 ans, soit jusqu'au 26/06/2028. 
Elle prend effet à la date de signature du présent arrêté, sous réserve du respect des dispositions de 
l'article 3. 
Elle ne peut être cédée sans accord préalable du Conseil départemental, autorité gestionnaire. 
Si le permissionnaire souhaite maintenir sur le domaine public les ouvrages autorisés au titre du présent 
arrêté au-delà de la date d'échéance fixée ci-dessus, il devra, au moins trois mois avant cette date, 
solliciter le renouvellement de la permission de voirie qui lui a été accordée. 

ARTICLE 3 : le permissionnaire remet à l'autorité gestionnaire du domaine public un descriptif détaillé des 
ouvrages occupant le domaine public routier départemental et faisant l'objet de la présente permission de 
voirie. 
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